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ARTICLE 1ER A

À l’alinéa 1, substituer à la date :

« 28 février 2022 »

la date :

« 31 janvier 2022 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

 

Il convient de limiter au strict minimum le recours possible à des mesures exorbitantes du droit 
commun telles que prévues dans le régime de crise sanitaire comme de sortie de crise sanitaire.

Par ailleurs, au-delà du 31 janvier 2022, il sera encore possible d’examiner un projet de loi dans le 
cadre de la session ordinaire et permettre ainsi au Parlement de se réunir pour contrôler l'action du 
Gouvernement ainsi que le prévoit le fonctionnement normal de nos institutions.

À sept mois de l’élection présidentielle et à neuf mois des législatives, il semble préférable de 
circonscrire au maximum la possibilité de recourir à des mesures privatives de liberté.

 


